
FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE MARITIME

C H A M P I O N N A T      J E U      P R O V E N C A L

Article 1 :
Compétition
Il est créé une compétition annuelle qui se déroulera sur 3 épreuves pour le championnat en triplettes et 3 épreuves pour celui en doublettes, avec application du règlement de jeu officiel de la FFPJP., plus phase finale à 16 équipes sur 2 jours.

Elle est gérée par le Comité Départemental de la FFPJP auprès duquel les équipes s’inscrivent.  

Article 2 :
Composition et habillement 

Les équipes peuvent être composées de joueurs appartenant à des Clubs différents, mais avec obligation d’un haut identique.

Article 3 :
Remplacement

Un seul remplaçant sera autorisé dans une équipe. Le joueur remplacé peut, éventuellement, réintégrer l’équipe. Le remplacé ou le remplaçant ne peuvent, en aucun cas, participer au titre d’une autre équipe. Aucun remplacement ne peut intervenir entre ou au cours d’une partie. Aucun remplacement n’est autorisé lors de la Phase Finale.

Article 4 :
Nombre de parties

Chaque équipe disputera 3 parties obligatoires par épreuve, sauf cas exceptionnel.

Article 5 :
Inscriptions

Les inscriptions seront closes impérativement 48 heures avant la journée de rencontre.

Article 6 :
Frais d’inscription
Il sera exigé 1 € par joueur et par épreuve.

Article 7 :
Répartition et horaire

Dans un premier temps, les équipes seront réparties dans des groupes de 4, chacune rencontrant ses 3 adversaires du jour.

Pour éviter des groupes de 3, des équipes pourront être réparties dans des groupes de nombre supérieur à 4, afin que chacun puisse, sauf cas exceptionnel, disputer 3 parties par jour.

Le début des parties est fixé à 9 H 00.

Article 8 :
Cas exceptionnel
Une équipe ne disposant pas d’adversaire marquera le score de 13 à 6.

…/…

Article 9 :
Score et résultat

1 point de participation est attribué par équipe, lors de chacune des 3 journées.

1 point par partie gagnée.

Article 10:
Protection

Il ne pourra y avoir plus de 2 équipes homogènes d’un même Club dans un même groupe.

Article 11 :
Déroulement

Au terme des 3 épreuves, la Phase Finale se déroulera avec 16 équipes, dont les Finalistes de la saison précédente s’ils se présentent dans une composition identique, sur 2 jours, par Poules la première journée, puis en élimination directe la seconde journée.

Si des équipes sont à égalité, elles seront départagées par le goal-average général des scores obtenus sur les 3 épreuves qualificatives.

Lors de chaque partie des 3 épreuves qualificatives, les équipes seront tenues d’inscrire le score, mène après mène, sur la fiche qui leur sera remise à chaque rencontre.

En cas de non retour à la table de contrôle de la fiche par le gagnant, la partie sera considérée comme nulle, avec 0 point attribué et aucun score pris en compte pour le goal-average et ce, pour les deux équipes.

Article 12 :
Absence

Un joueur inscrit absent qui ne présente pas de raison valable sera interdit pendant un an de toute épreuve qualificative à un championnat de France à Pétanque et à Jeu Provençal.
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